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(54)  Procédé  d'impression  et  presse  pour  la  mise  en  oeuvre. 

(57)  L'invention  est  relative  à  un  procédé  d'im- 
pression,  telle  que  l'impression  lithographique, 
nécessitant  une  presse  d'impression  et  un  véhi- 
cule  colorant. 

Afin  de  permettre  la  constitution  et  le  retrait  n~. 
rapides  des  motifs  à  reporter  sur  un  support  12~fY 
d'impression  (3),  un  matériau  (1)  durcissable  1  iM 
ayant  une  bonne  affinité  avec  le  véhicule  colo-  I  |_3> 
rant  est  automatiquement  et  directement  \  
déposé  sur  un  organe  (2)  non  démantelable  de  ĵ)  1( 
la  presse,  constitué  en  un  matériau  ayant  une 
affinité  opposée,  afin  de  constituer  des  motifs  à 
reporter  sur  le  support  (3).  D'autre  part,  le 
matériau  constitutif  de  l'organe  (2)  est  tel  que  le 
matériau  (1)  peut  être  retiré  rapidement,  lorsque 
les  motifs  doivent  être  changés,  et  est  tel  que 
des  nouveaux  motifs  peuvent  y  être  constitués 
immédiatement  après  le  retrait  des  précédents. 
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L'invention  est  relative  à  un  procédé  d'impres- 
sion,  telle  que  l'impression  lithographique,  l'impres- 
sion  offset,  ou  similaire,  nécessitant  une  presse  d'im- 
pression  et  un  véhicule  colorant  tel  que  de  l'encre,  de 
la  peinture.  Elle  s'applique  aussi  à  une  presse  pour  la 
mise  en  oeuvre  du  procédé. 

Les  techniques  d'impression  à  l'aide  d'une  pres- 
se,  telle  que  l'impression  lithographique,  autorisent 
de  grandes  vitesses  d'impression,  associées  à  une 
qualité  d'image  excellente. 

Ainsi,  dans  l'impression  lithographique,  une  ima- 
ge,  constituée  de  texte(s)  ou  de  dessin(s)  sur  du  pa- 
pier  ou  surtout  autre  support  d'impression  utilisable, 
est  obtenue  à  l'aide  d'une  presse  d'impression,  qui 
permet  de  reporter  sur  le  support  l'image  encrée  re- 
produisant  des  motifs  préalablement  portés  sur  au 
moins  une  plaque  d'impression.  La  plaque  d'impres- 
sion  est  réalisée  à  partir  d'un  matériau  flexible,  tel 
qu'une  feuille  d'aluminium,  en  dehors  de  la  presse,  en 
mettant  par  exemple  en  oeuvre  un  procédé  de  photo- 
gravure.  Cette  opération  consiste  à  constituer  sur  la 
plaque  en  dehors  de  la  presse,  d'une  part,  des  zones 
correspondant  à  une  image  qui  doit  être  obtenue  sur 
le  papier,  zones  ayant  une  affinité  avec  le  véhicule  co- 
lorant  liquide  (l'encre  d'imprimerie)  qui  sera  utilisée 
lors  de  l'impression  et,  d'autre  part,  des  zones 
n'ayant  aucune  affinité  avec  le  véhicule  colorant. 

Une  presse  d'impression  comporte  générale- 
ment: 

-  un  ou  plusieurs  cylindres  porte-plaque  autour 
de  chacun  desquels  une  plaque  d'impression 
est  montée  et  calée  après  sa  gravure; 

-  à  proximité  de  chaque  cylindre  porte-plaque, 
un  blanchet  constitué  d'un  cylindre  entouré 
d'un  matériau  ayant  une  affinité  avec  l'encre 
utilisée,  et  agencé  pour  pouvoir  être  mis  en 
contact  avec  le  motif  de  la  plaque  lors  de  l'opé- 
ration  d'impression,  permettant  que  le  mouve- 
ment  de  rotation  de  la  plaque  soit  transmis  au 
blanchet,  provoquant  un  transfert  de  l'encre 
des  zones  i  mage  de  la  plaque  vers  le  blanchet; 

-  des  moyens  pour  mettre  le  support  d'impres- 
sion  en  contact  avec  chaque  blanchet  et  entraî- 
ner  ce  support  à  la  même  vitesse  que  la  vitesse 
périphérique  du  blanchet. 

La  phase  d'impression  proprement  dite  consiste 
à  encrer  la  plaque,  l'encre  restant  uniquement  sur  les 
zones  avec  lesquelles  elle  a  une  affinité,  et  à  mettre 
l'ensemble  en  mouvement. 

L'encre  est  alors  transférée  des  zones  image  de 
la  plaque  vers  le  blanchet,  puis  du  blanchet  sur  le  sup- 
port  d'impression. 

La  plaque  constitue  donc  un  élément  intermé- 
diaire  de  transfert. 

Les  techniques  connues  utilisent  des  encres 
oléagineuses:  les  zones  image  de  la  plaque  sont 
oléophiles  donc  hydrophobes;  les  zones  non  image 
de  la  plaque  sont  hydrophiles  donc  oléophobes;  enfin 

le  matériau  entourant  le  blanchet  est  hydrophobe. 
Dans  le  cas  d'une  utilisation  d'une  encre  oléagineu- 
se,  de  l'eau  ou  une  solution  de  mouillage  est  égale- 
ment  mise  sur  la  plaque  qui  se  répartit  sur  les  zones 

5  hydrophiles,  empêchant  que  l'encre  s'y  répartisse. 
L'hydrophobie  du  blanchet  a  pour  conséquence  que 
seule  l'encre  est  transférée  de  la  plaque  au  blanchet, 
et  donc  sur  le  support  d'impression. 

Cette  technique  permet  par  ailleurs  une  impres- 
10  sion  polychrome  sur  un  même  support,  en  utilisant 

par  exemple  des  encres  qui  se  prêtent  à  la  synthèse 
soustractive  des  couleurs  (jaune,  cyan,  magenta). 

Néanmoins,  cette  technique  est  coûteuse,  lon- 
gue,  et  contraignante:  elle  ne  peut  donc  s'appliquer 

15  qu'à  des  impressions  à  fort  tirage. 
La  réalisation  d'une  plaque  est  relativement  lon- 

gue  et  nécessite  un  outillage  complexe  qui  doit  être 
mis  en  oeuvre  avant  la  phase  d'impression. 

De  plus,  l'impression  d'un  ouvrage  monochrome 
20  de  plusieurs  pages  nécessite  la  préparation  d'autant 

de  plaques  qu'il  y  a  de  pages  dans  l'ouvrage. 
Enfin,  la  réalisation  d'un  ouvrage  polychrome  est 

encore  plus  complexe  car,  pour  chaque  page  poly- 
chrome,  il  faut  préparer  plusieurs  plaques  pourobte- 

25  nir  toutes  les  teintes  souhaitées  sur  cette  page,  cha- 
que  plaque  comportant  des  motifs  différents  corres- 
pondant  chacun  à  une  teinte  de  base  différente  de 
l'image.  Ainsi,  l'utilisation  d'encres  qui  se  prêtent  à  la 
synthèse  soustractive  des  couleurs  (jaune,  cyan,  ma- 

30  genta)  nécessite  la  préparation  d'au  moins  trois  pla- 
ques,  une  pour  le  jaune,  une  pour  le  cyan,  une  pour 
le  magenta,  voire  une  quatrième  pour  le  noir  qui  est 
très  difficile  à  obtenir  par  synthèse  soustractive. 

La  technique  utilisant  quatre  plaques  est  appelée 
35  quadrichromie.  Les  motifs  portés  sur  chaque  plaque 

sont  par  exemple  déterminés  suite  à  une  analyse  co- 
lori  métrique  de  l'original  lorsqu'il  s'agit  de  procéderà 
une  reproduction. 

Lorsque  chaque  plaque  est  prête,  il  faut  monter 
40  et  caler  chacune  avec  une  extrême  précision  sur  un 

cylindre  porte-plaque  différent,  pour  que  le  passage 
successif  du  support  devant  chacune,  après  encra- 
ge,  permette  d'obtenir  une  image  parfaite  sans  déca- 
lage  des  couleurs.  Plus  les  détails  de  l'image  défini- 

es  tive  sont  fins,  plus  le  calage  est  délicat  et  long  à  réa- 
liser. 

Lorsqu'une  page  est  réalisée  dans  son  tirage  dé- 
finitif,  il  faut  démonter  la  ou  les  plaques  correspon- 
dantes,  puis  recommencer  pour  les  autres  pages.  Ou 

50  bien,  il  faut  disposer  d'une  chaîne  d'impression  dispo- 
sant  d'autant  de  presses  que  nécessaire,  ce  qui  aug- 
mente  considérablement  les  coûts  et  ne  supprime 
pas  la  nécessité  de  monter  et  de  caler  préalablement 
toutes  les  plaques  nécessaires. 

55  Dans  le  brevet  des  Etats  Unis  d'Amérique,  délivré 
avec  le  numéro  US  5,129,321,  au  nom  de  la  société 
Rockwell  International  Corporation,  il  est  décrit  et  re- 
vendiqué  un  système  d'impression  lithographique  qui 
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permet  de  s'affranchir  de  l'utilisation  d'une  plaque  et 
donc  de  ses  positionnement  et  calage,  mais  qui  pré- 
sente  néanmoins  l'inconvénient  de  ne  pas  être  parfai- 
tement  adapté  à  de  forts  tirages. 

L'invention  décrite  dans  ce  brevet  consiste  à  rem- 
placer,  pour  l'impression  à  l'aide  d'une  encre  classi- 
que  (oléagineuse)  l'ensemble  constitué  par  la  plaque 
gravée  et  le  cylindre  porte-plaque  par  un  simple  cy- 
lindre  à  la  périphérie  duquel,  chaque  fois  qu'un  nou- 
veau  motif  doit  être  imprimé,  est  déposée  une  cou- 
che  formant  un  substrat  en  matériau  oléophobe  pul- 
vérulent,  couche  sur  laquelle  est  réalisée,  à  l'aide 
d'un  matériau  oléophile  durcissable,  une  image 
correspondant  aux  motifs  à  imprimer.  L'élément  in- 
termédiaire  de  transfert  est  donc  constitué  par  le 
substrat  en  matériau  oléophobe  et  les  zones  en  ma- 
tériau  oléophile  portées  par  cette  couche. 

De  préférence,  le  matériau  oléophobe  est  ma- 
gnétique,  et  le  cylindre  est  magnétisable,  de  façon 
que  la  couche  de  ce  matériau  soit  maintenue  à  la  pé- 
riphérie  du  cylindre  en  magnétisant  ce  dernier. 

Le  dépôt  du  matériau  oléophile,  dans  une  confi- 
guration  correspondant  aux  motifs  à  imprimer,  est  ef- 
fectué  à  l'aide  d'un  dispositif  de  transfert  électroni- 
que,  électromécanique  ou  électromagnétique:  des 
données  représentatives  des  motifs  à  porter  sur  la 
couche  de  matériau  oléophobe  sont  contenues  dans 
une  mémoire  électronique  et  sont  exploitées  pour  que 
le  dispositif  de  transfert  dépose  du  matériau  oléophi- 
le  uniquement  aux  emplacements  nécessaires  sur  la 
couche  de  matériau  oléophobe.  Dans  une  mise  en 
oeuvre  décrite  dans  ce  brevet,  le  matériau  oléophile 
utilisé  est  un  matériau  magnétique  et  fusible;  son  dé- 
pôt  sur  le  substrat  en  matériau  oléophobe  s'effectue 
par  magnéto-déposition  sur  le  cylindre,  à  la  manière 
du  dépôt  de  toner  magnétique  dans  les  imprimantes 
magnétographiques.  A  cet  effet  des  têtes  magnéti- 
ques  sont  disposées  à  proximité  du  cylindre,  qui  per- 
mettent  de  créer,  sur  le  substrat,  des  zones  avec  une 
magnétisation  permettant  d'attirer  les  particules  de 
matériau  oléophile. 

Après  son  dépôt,  le  matériau  oléophile  est  fu- 
sionné  ce  qui  permet  de  le  durcir  pour  d'une  part  évi- 
ter  que  les  motifs  se  déforment,  et  d'autre  part  lui 
conférer  une  certaine  cohésion  avec  le  substrat  en 
matériau  oléophobe,  les  particules  de  matériau  oléo- 
phile  s'accrochant  à  celles  de  matériau  oléophobe.  A 
cet  effet,  le  système  décrit  dans  ce  brevet  comporte 
en  outre,  à  proximité  de  la  périphérie  du  cylindre,  un 
dispositif  de  fusion  pour  fixer  le  matériau  oléophile. 

L'impression  s'effectue  comme  sur  une  presse 
classique:  le  cylindre,  après  avoir  été  revêtu  de  la 
couche  formant  substrat  et  des  motifs,  est  mis  en  ro- 
tation,  puis  mouillé  et  encré,  de  façon  que  l'encre  se 
répartisse  sur  les  motifs  et  le  produit  de  moui  Nage  sur 
les  zones  oléophobes,  puis  l'encre  est  transférée  sur 
le  support  d'impression  (papier  ou  autre)  par  l'inter- 
médiaire  d'un  blanchet. 

Lorsque  le  tirage  souhaité  d'une  image  est  at- 
teint,  le  cylindre  est  démagnétisé,  de  sorte  que  la  cou- 
che  formant  substrat  se  décroche  spontanément  du 
cylindre,  entraînant  avec  elle  les  motifs  durcis,  en  ma- 

5  tériau  oléophile,  qu'elle  porte.  Si  l'impression  d'une 
autre  image  est  souhaitée,  alors  un  nouveau  substrat 
est  rélisé,  sur  lequel  sont  portés  puis  durcis  de  nou- 
veaux  motifs.  La  constitution  des  motifs  correspon- 
dant  à  une  i  mage,  de  même  que  leur  retrait,  sont  donc 

10  très  rapides  et  moins  coûteux  qu'avec  les  presses 
classiques. 

Ce  dispositif  se  prête  à  l'impression  polychrome, 
dans  la  mesure  où  le  positionnement  des  motifs  est 
effectué  automatiquement,  par  un  dispositif  électro- 

15  nique. 
Cependant,  il  nécessite  le  dépôt  de  deux  types 

de  matériaux:  celui  constituant  le  substrat  et  celui 
constituant  les  motifs.  Or,  le  dépôt  du  substrat  n'a 
pas  d'autre  fonction  que  celui  de  permettre  le  retrait 

20  aisé  ultérieur  des  motifs  par  décrochement  forcé  de 
ce  substrat. 

De  plus,  il  n'est  pas  tout  à  fait  adapté  aux  forts  ti- 
rages  car  le  substrat  a  tendance  à  se  décrocher  spon- 
tanément,  au  moins  en  certains  endroits,  lors  de  la  ro- 

25  tation  du  cylindre  porteur  pendant  les  phases  d'im- 
pression,  puisqu'il  est  simplement  maintenu  magné- 
tiquement.  Il  faut  donc  surveiller  les  exemplaires  qui 
sortent  et  parfois  reconstituer  en  cours  de  tirage 
l'image  (substrat  et  motifs)  à  la  périphérie  du  cylin- 

30  dre. 
L'invention  a  pour  but  de  remédier  à  ces  inconvé- 

nients,  en  proposant  un  procédé  d'impression  qui  soit 
de  faible  coût,  tout  en  autorisant  la  qualité  constante 
et  les  possibilités  de  l'impression  lithographique  (mo- 

35  nochrome  ou  polychrome)  quel  que  soit  le  tirage  en- 
visagé,  qui  ne  nécessite  pas  la  gravure  d'une  plaque 
pour  constituer  l'élément  intermédiaire,  et  met  en 
oeuvre  des  moyens  permettant  de  réaliser  et  de  dé- 
manteler  l'élément  intermédiaire  automatiquement  et 

40  rapidement  lors  des  phases  d'impression. 
Selon  l'invention,  un  procédé  d'impression  d'au 

moins  une  image,  à  un  tirage  déterminé,  à  l'aide 
d'une  presse,  par  transfert  d'un  véhicule  colorant  en- 
tre  un  élément  intermédiaire  de  transfert  et  un  sup- 

45  port  d'impression,  comprenant  au  moins:  une  phase 
de  réalisation  automatique  de  l'élément  intermédiaire 
de  transfert  dans  la  presse  en  déposant  et  fixant  sur 
un  substrat  un  matériau  durcissable  liquide  ou  pulvé- 
rulent,  le  substrat  et  le  matériau  durcissable  ayant 

50  chacun  une  affinité  différente  avec  le  véhicule  colo- 
rant,  de  sorte  que  l'élément  intermédiaire  comporte 
des  zones  ayant  une  affinité  avec  le  véhicule  colorant 
et  des  zones  sans  affinité  avec  le  véhicule  colorant; 
une  phase  d'impression  et  une  phase  de  démantèle- 

55  ment  de  l'élément  intermédiaire  de  transfert  lorsque 
le  tirage  souhaité  est  atteint,  est  caractérisé  en  ce 
qu'il  consiste  à  utiliser  en  tant  que  substrat  un  organe 
non  démantelable  de  la  presse,  et  en  ce  que  la  phase 
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de  démantèlement  de  l'élément  intermédiaire  consis- 
te  à  mettre  en  oeuvre  des  moyens  permettant  le  re- 
trait  rapide  du  matériau  durci  du  substrat  à  l'aide 
d'une  opération  appropriée,  l'organe  constituant  le 
substrat  étant  constitué  de  façon  telle  que  la  réalisa- 
tion  immédiate  d'un  nouvel  élément  intermédiaire  de 
transfert  soit  possible  immédiatement  après  le  retrait 
du  matériau  durcissable,  lorsqu'une  nouvelle  image 
doit  être  imprimée. 

Puisque  l'élément  intermédiaire  de  transfert  est 
constitué  en  fixant  directement  le  matériau  durcissa- 
ble  sur  un  organe  non  démantelable  de  la  presse,  les 
mot  ifs  à  i  mpri  mer  ne  risquent  pas  d'être  détériorés  en 
cours  de  tirage,  ce  qui  évite  donc  les  inconvénients 
du  dispositif  du  brevet  américain.  De  plus,  le  carac- 
tère  non  démantelable  de  l'organe  servant  de  subs- 
trat  interdit  que,  lors  du  retrait  du  matériau  durcissa- 
ble,  cet  organe  soit  détérioré,  bien  entendu  à  condi- 
tion  que  la  phase  de  retrait  mette  en  oeuvre  des 
moyens  adaptés  aux  propriétés  physico-chimiques 
du  matériau  constituant  cet  organe.  Enfin,  puisque  la 
constitution,  c'est-à-dire  la  forme  et/ou  la  structure 
physico-chimique,  de  l'organe  constituant  le  substrat 
est  adaptée  pour  que  la  réalisation  immédiate  d'un 
nouvel  élément  intermédiaire  de  transfert  soit  possi- 
ble  immédiatement  après  le  retrait  du  matériau  dur- 
cissable,  aucun  délai  n'est  nécessaire  entre  l'impres- 
sion  d'une  première  image  et  celle  d'une  autre  lors- 
que  le  tirage  de  la  première  est  atteint. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  la 
phase  de  retrait  consiste  à  attaquer  le  matériau  dur- 
cissable  par  un  produit  chimique  approprié,  la  struc- 
ture  de  l'organe  constituant  le  substrat  étant  telle  qu'il 
n'est  pas  affecté,  donc  pas  démantelé,  par  cette  at- 
taque,  pour  pouvoir  servir  sans  délai  à  la  réalisation 
d'un  nouvel  élément  de  transfert. 

Selon  une  autre  caractéristique,  le  matériau  dur- 
cissable  est  fusible,  et  la  phase  de  retrait  consiste  à 
provoquer  une  fusion  de  ce  matériau,  la  structure  de 
l'organe  constituant  le  substrat  étant  telle  qu'i  I  possè- 
de  une  faible  inertie  thermique,  pour  qu'aussitôt 
après  la  fusion  et  le  retrait,  cet  organe  retrouve  la 
température  qu'il  avait  avant  cette  phase,  permettant 
sans  délai  la  réalisation  d'un  nouvel  élément  de  trans- 
fert. 

Dans  une  mise  en  oeuvre  préférée  du  procédé, 
tout  particulièrement  adaptée  à  l'impression  lithogra- 
phique  à  l'aide  d'encres  oléagineuses,  l'organe  cons- 
tituant  le  substrat  est  une  bande  métallique  sans  fin, 
mise  au  contact  d'un  blanchet  hydrophile,  et  le  maté- 
riau  durcissable  est  une  poudre  fusible  oléophile.  En 
effet,  un  métal  est  naturellement  oléophobe  (hydro- 
phile);  une  bande  métallique,  c'est-à-dire  un  disposi- 
tif  possédant  une  petite  épaisseur  par  rapport  à  sa 
surface,  possède  donc  une  faible  inertie  thermique. 
L'emploi  d'une  telle  bande  est  donc  tout  à  fait  adapté 
pour  constituer  un  élément  intermédiaire  de  transfert 
avec  des  zones  oléophiles  (celles  recouvertes  par  le 

matériau  durcissable)  et  des  zones  oléophobes  (les 
zones  de  la  surface  de  la  bande  non  recouvertes)  et 
pour  permettre  à  la  fois  le  retrait  rapide  d'un  matériau 
fusible  déposé  sur  sa  surface  et  la  mise  en  place  sans 

5  délai  d'un  tel  matériau  pour  constituer  une  nouvelle 
image  ou  de  nouveaux  motifs. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  des 
figures  1  à  7  ci-après  illustrant  diverses  variantes  de 

10  réalisation  d'un  dispositif  d'impression  permettant  la 
mise  en  oeuvre  de  l'invention. 

La  figure  1  illustre  un  premier  mode  de  réalisa- 
tion  d'une  presse  permettant  une  impression  mono- 
chrome,  par  exemple  à  l'aide  d'encre  oléagineuse. 

15  La  presse  représentée  sur  cette  figure  permet  le 
dépôt  d'un  matériau  oléophile  fusible  1  surune  bande 
métallique  2  sans  fin  (oléophobe),  afin  de  constituer 
l'élément  intermédiaire  avec  des  motifs  correspon- 
dantàune  image  à  imprimer  surun  support  d'impres- 

20  sion  3  tel  que  du  papier  alimenté  en  feuille  à  feuille 
ou  en  continu.  La  bande  sans  fin,  portée  par  des  rou- 
leaux  porteurs  4,  5,  6,  7,  est  au  contact  de  la  surface 
périphérique  8,  oléophi  le,  d'un  blanchet  9  cylindrique, 
lui-même  mis,  de  façon  connue,  au  contact  du  sup- 

25  port  d'impression,  tel  que  du  papier  3,  à  l'aide  d'un 
rouleau  presseur  90. 

Dans  l'exemple  illustré,  le  matériau  oléophile  fu- 
sible  1  est  pulvérulent  et  magnétique,  et  est  contenu 
dans  un  réservoir  10  avant  son  dépôt  sur  la  bande  2 

30  sans  fin.  Un  dispositif  pour  transférer  magnétique- 
ment  le  matériau  oléophile  fusible  1  du  réservoir  à  la 
bande  est  prévu.  Il  s'agit  par  exemple  d'un  dispositif 
identique  à  ceux  qui  se  trouvent  dans  les  impriman- 
tes  magnétographiques,  c'est-à-dire  constitué  d'un 

35  tambourU  magnétisable  et  d'un  ensemble  ^conte-  
nant  des  têtes  de  magnétisation  du  tambour  11.  De 
façon  connue,  des  têtes  permettent  de  magnétiser 
sélectivement  certains  points  du  tambour  11,  chaque 
tête  pouvant  être  excitée  séparément,  de  sorte  qu'il 

40  est  possible  de  former  une  image  magnétique  d'une 
excellente  définition  à  la  périphérie  du  tambour  11. 
Des  moyens  de  commande,  non  représentés  mais 
connus  en  soi,  permettent  cette  excitation  sélective 
des  têtes. 

45  Le  tambour  11  est  disposé  à  proximité  du  réser- 
voir  10  pour  que,  lorsqu'au  moins  un  point  de  sa  pé- 
riphérie  est  magnétisé,  du  matériau  1  contenu  dans 
ce  réservoir  vienne  se  déposer  temporairement  sur 
ce  point  magnétisé,  et  est  disposé  à  proximité  de  la 

50  bande  2  métallique  pour  que  le  matériau  1  déposé 
temporairement  sur  sa  périphérie  soit  transféré  sur  la 
face  de  la  bande  2  métallique  sans  fin  au  contact  du 
blanchet  9,  de  façon  à  y  reproduire  l'image  à  imprimer 
sur  le  support.  A  cet  effet,  la  périphérie  du  tambour  11 

55  est  en  contact  tangentiel  avec  la  bande  métallique  2, 
de  sorte  que,  lorsque  le  tambour  11  tourne  autour  de 
son  axe  1  3  de  rotation,  la  vitesse  de  rotation  de  sa  pé- 
riphérie  correspond  à  la  vitesse  de  déplacement  de  la 

4 
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bande  sans  fin,  et  le  matériau  1  est  transféré  sur  la 
bande  métallique.  Il  convient  donc  que  les  dimen- 
sions  de  la  bande  2  sans  fin  permettent  d'y  reproduire 
la  plus  grande  image  destinée  à  être  imprimée  avec 
la  presse,  c'est-à-dire  que,  par  exemple,  la  longueur 
développée  et  la  largeur  de  la  bande  2  soient  respec- 
tivement  au  moins  égales  à  celles  de  cette  image. 

Le  matériau  1  ,  après  avoir  été  transféré  sur  la 
bande  2  métallique,  est  fixé  fermement  sur  celle-ci. 
Ainsi  qu'il  a  déjà  été  indiqué,  cette  opération  permet 
d'éviter  le  démantèlement  des  motifs  lors  de  l'impres- 
sion. 

Dans  le  mode  de  mise  en  oeuvre,  illustré  par  cet- 
te  figure  1  ,  cette  fixation  s'effectue  en  chauffant,  puis 
laissant  refroidir,  le  matériau.  Pour  cela,  au  moins  un 
organe  14  de  chauffage  est  prévu  à  proximité  de  la 
bande  2  en  tenant  compte  du  sens  de  défilement  (il- 
lustré  par  des  flèches)  de  celle-ci,  pour  que  le  maté- 
riau  puisse  être  fixé  immédiatement  après  avoir  été 
déposé,  et  agit  sur  la  totalité  de  la  largeur  de  la  bande, 
et  sur  une  petite  partie  de  longueur  de  celle-ci. 

De  préférence,  cet  organe  14  est  disposé  en  re- 
gard  de  la  surface  de  la  bande  qui  reçoit  le  matériau 
1  fusible,  pour  que  son  action  soit  la  plus  efficace 
possible.  Cependant,  comme  illustré  par  cette  figure, 
afin  que  le  chauffage  soit  encore  plus  efficace  et  ra- 
pide,  il  est  envisageable  de  disposer  au  moins  un  au- 
tre  organe  15  de  chauffage,  en  vis-à-vis  du  premier 
14,  et  en  regard  de  la  surface  de  la  bande  opposée  à 
celle  qui  reçoit  le  matériau.  Bien  entendu,  en  raison  de 
la  faible  inertie  thermique  de  la  bande,  une  partie 
chauffée  de  celle-ci  se  refroidit  dès  qu'elle  sort  de  la 
zone,  de  faible  longueur,  chauffée  par  les  moyens  14, 
15,  de  sorte  que  le  durcissement  est  très  rapide. 

Dans  une  variante,  le  matériau  utilisé  est  durcis- 
sable  et  fixable  par  polymérisation,  naturelle  ou  for- 
cée,  par  exemple  en  l'exposant  à  un  rayonnement  ul- 
tra-violet.  Dans  ce  cas,  l'organe  14,  c'est-à-dire  celui 
disposé  en  regard  de  la  surface  de  la  bande  qui  reçoit 
le  matériau  1  fusible,  serait  remplacé  par  une  source 
de  rayonnement  appropriée.  Aucune  source  corres- 
pondant  à  l'organe  15  ne  serait  prévue  en  vis-à-vis, 
puisque  le  rayonnement  serait  stoppé  par  la  bande  2. 

Bien  entendu,  tant  le  dispositif  de  transfert  ma- 
gnétique  11,  12  que  les  organes  14,  15  de  chauffage 
sont  mis  en  fonctionnement  que  lorsqu'il  est  néces- 
saire,  c'est-à-dire  lors  de  la  constitution  de  l'image 
sur  la  bande  mince  2.  De  plus,  de  préférence,  des 
moyens,  tel  qu'un  mécanisme  d'embrayage,  non  re- 
présentés  sont  prévus  pour  que  la  périphérie  du  tam- 
bour  11  et  la  bande  2  soient  en  contact  seulement 
lorsqu'il  est  nécessaire  de  transférer  du  matériau  1 
du  réservoir  10  vers  la  bande,  pour  éviter  une  usure 
prématurée  du  tambour  11  et  de  la  bande  2. 

Un  dispositif  connu  de  mouillage  16  et  un  dispo- 
sitif  connu  d'encrage  17  du  dispositif  intermédiaire 
de  transfert  constitué  par  la  bande  2  (oléophobe)  et 
le  matériau  fixé  (oléophile),  sont  prévus.  Par  exem- 

ple,  le  dispositif  de  mouillage  16  comporte  un  dispo- 
sitif  d'amenée,  tel  qu'un  réservoir  160,  de  produit 
mouillant  161,  avec  des  rouleaux  162  de  transfert  du 
produit  mouillant  entre  le  dispositif  d'amenée  et  le 

5  dispositif  intermédiaire  de  transfert.  De  même,  le  dis- 
positif  d'encrage  comporte  un  dispositif  d'amenée 
d'encre  170,  tel  qu'un  réservoir  171  et  des  rouleaux 
172  de  transfert  de  l'encre  entre  le  dispositif  d'ame- 
née  et  le  dispositif  intermédiaire  de  transfert. 

10  Ces  dispositifs  de  mouillage  16  et  d'encrage  17 
sont  mis  en  fonctionnement  dès  que  le  dispositif  in- 
termédiaire  de  transfert  est  terminé,  c'est-à-dire  aus- 
sitôt  après  que  le  matériau  1  durcissable  ait  été  fixé. 

Enfin  la  presse  comporte  un  dispositif  de  retrait 
15  du  matériau,  mis  en  service  lorsque  le  tirage  d'une 

image  est  atteint,  qui  permet  de  démanteler  le  dispo- 
sitif  intermédiaire  de  transfert  sans  détériorer  le 
substrat  constitué  par  la  surface  de  la  bande  mince 
2. 

20  Dans  le  cas  de  la  presse  illustrée  par  la  figure  1  , 
adaptée  pour  fonctionner  avec  un  matériau  1  fusible, 
le  dispositif  de  retrait  comporte  des  moyens  18  de  re- 
fonte  du  matériau,  tels  que  des  organes  de  chauffage, 
et  des  moyens  1  9  de  nettoyage  tels  que  des  grattoirs 

25  ou  des  raclettes  et,  éventuellement  un  réservoir  20 
de  récupération  du  matériau.  Les  moyens  18  de  re- 
fonte  et  ceux  1  9  de  nettoyage  sont  disposés  relative- 
ment  les  uns  aux  autres  et  à  la  bande  pour  que  les  zo- 
nes  devant  être  nettoyées  soient  chauffées,  afin  que 

30  le  matériau  1  soit  au  moins  partiellement  refondu, 
avant  qu'il  subisse  l'action  des  moyens  19  de  net- 
toyage,  et  pour  que  la  refonte  continue  lorsque  les 
moyens  de  nettoyage  sont  actifs. 

Le  mode  de  réalisation  de  la  figure  1  permet  de 
35  tenir  ces  contraintes:  les  moyens  18  de  refonte  sont 

disposés  en  regard  de  la  surface  de  la  bande  oppo- 
sée  à  celle  qui  reçoit  le  matériau,  et  les  moyens  1  9  de 
nettoyage  sont  du  côté  de  la  surface  qui  supporte  le 
matériau,  de  façon  à  être  en  vis-à-vis  d'une  partie  des 

40  moyens  de  refonte,  de  sorte  qu'il  existe  une  zone  de 
la  presse  où  les  les  zones  de  la  bande  devant  être 
nettoyées  subissent  l'action  simultanée  des  moyens 
1  8  de  refonte  et  de  ceux  1  9  de  nettoyage. 

De  préférence,  le  dispositif  de  retrait  est  disposé 
45  d'une  manière  telle  que  l'action  des  moyens  19  de 

nettoyage  soit  facilitée  par  la  gravité  naturelle.  La  fi- 
gure  1  illustre  la  manière  dont  ce  dispositif  doit  être 
placé  pour  que  cette  action  soit  optimale:  les  moyens 
de  nettoyage  sont  positionnés  de  façon  à  agir  sur  une 

50  partie  horizontale  de  la  bande,  la  surface  à  nettoyer 
étant  en  vis-à-vis  du  sol,  de  sorte  que  le  matériau, 
après  avoir  été  refondu,  a  tendance  à  tomber  spon- 
tanément  dans  le  réservoir  de  récupération  qui  alors 
placé  dessous. 

55  Bien  entendu,  d'autres  dispositions  du  dispositif 
de  retrait  sont  possibles  qui  permettent  que  la  gravité 
naturelle  facilite  le  nettoyage:  il  suffit  que  le  dispositif 
de  retrait  agisse  sur  une  partie  de  la  bande  qui  pré- 
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sente  une  pente,  plus  ou  moins  importante,  dirigée 
vers  le  sol. 

La  faible  inertie  thermique  de  la  bande  métalli- 
que  a  pour  conséquence  que,  dès  qu'une  partie  n'est 
plus  soumise  au  rayonnement  du  dispositif  de  refon- 
te,  elle  se  refroidit  très  vite,  permettant  la  constitu- 
tion  quasi-immédiate  d'un  nouvel  élément  intermé- 
diaire  de  transfert. 

Comme  il  a  été  évoqué,  au  lieu  de  réaliser  une  at- 
taque  thermique,  pour  refondre  le  matériau  1  ,  afin  de 
nettoyer  la  bande  2  de  métal,  en  vue  de  la  préparation 
d'un  nouvel  élément  intermédiaire  de  transfert,  il  est 
possible  d'effectuer  une  attaque  chimique,  à  condi- 
tion  que  les  agents  choisis  n'attaquent  pas  la  bande 
métallique.  Il  est  clair  que  cette  opération  est  beau- 
coup  plus  délicate  et  qu'on  y  préférera  l'attaque  ther- 
mique.  La  bande  sans  fin  est  encore  préférable  dans 
le  cas  d'une  attaque  chimique,  car  elle  se  prête  plus 
facilement  au  nettoyage.  De  plus,  une  attaque  chimi- 
que  engendre  généralement  un  dégagement  de  cha- 
leur,  et  la  faible  inertie  thermique  d'une  bande  permet 
encore  son  refroidissement  rapide  après  un  nettoya- 
ge  utilisant  une  telle  attaque,  et  donc  la  constitution 
immédiate  d'un  nouvel  élément  de  transfert. 

Dans  une  variante,  non  représentée,  mettant  en 
oeuvre  cette  méthode,  les  moyens  1  9,  20  de  nettoya- 
ge  et  de  récupération  sont  présents,  mais  les  moyens 
de  refonte  sont  remplacés  par  des  moyens  permet- 
tant  de  projeter  l'agent  chimique.  Ceux-ci  sont  dispo- 
sés  de  façon  que,  d'une  part,  l'attaque  chimique  du 
matériau  1  soit  amorcée  avant  qu'il  vienne  au  contact 
des  moyens  de  nettoyage  pourfaciliterleuraction  et, 
d'autre  part,  pour  que  leur  action  soit  totalement  ef- 
ficace. 

Néanmoins,  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  1 
pose  quelques  problèmes  de  mise  en  oeuvre.  En  ef- 
fet,  le  transfert  d'un  matériau  1  magnétique  pulvéru- 
lent  entre  le  tambour  11  et  la  bande  2  métallique  est 
délicat.  Le  matériau  a  en  effet  tendance  à  rester  fixé 
sur  le  tambour. 

C'est  pourquoi,  dans  des  variantes,  dont  deux 
modes  de  réalisation  sont  illustrés  par  les  figures  2 
et  3,  des  moyens  sont  prévus  qui  permettent  de  for- 
mer  directement  l'image  sur  un  substrat  tel  qu'une 
bande  sans  fin,  au  lieu  de  la  former  sur  un  tambour  à 
l'aide  d'un  matériau  durcissable,  avant  de  la  transfé- 
rer  sur  le  substrat. 

La  différence  essentielle  entre  le  mode  de  réali- 
sation  de  la  figure  1  et  les  variantes  des  figures  2  et 
3  réside  dans  le  dispositif  de  mise  en  place  du  maté- 
riau  1  durcissable  sur  le  substrat,  formé  par  la  bande 
2  mince.  Les  éléments  communs  entre  ces  diverses 
variantes  et  leur  mode  de  fonctionnement  (durcisse- 
ment  du  matériau,  mouillage,  encrage,  retrait  du  ma- 
tériau),  déjà  décrits  en  regard  de  la  figure  1  ,  portent 
les  mêmes  références  et  ne  seront  donc  pas  décrits 
à  nouveau. 

La  variante  de  la  figure  2  permet  que  le  matériau 

durcissable  1  utilisé  soit  un  matériau  magnétique, 
durcissable  par  fusion,  polymérisation,  ou  autre  pro- 
cédé.  Dans  cette  variante,  le  substrat,  formé  par  la 
bande  sans  fin  est  un  matériau  lui-même  magnéti- 

5  que.  Un  dispositif  21  de  mise  en  place  du  matériau  1, 
aux  endroits  appropriés  de  la  bande  2,  est  composé 
d'une  part  par  un  réservoir  210  de  matériau,  placé  du 
côté  de  la  face  de  la  bande  2  en  contact  avec  le  blan- 
chet  9,  et  d'autre  part  par  un  dispositif  d'excitation 

10  211  avec  des  têtes  magnétiques,  placé  de  l'autre  côté 
de  la  bande  c'est-à-dire  à  l'intérieur  de  l'espace  déli- 
mité  par  la  bande  sans  fin,  ce  qui  permet  d'exciter  sé- 
lectivement  des  points  déterminés  de  la  bande  pour 
attirer  en  ces  points  le  matériau  1  contenu  dans  le  ré- 

15  servoir,  afin  d'y  former  des  zones  d'affinités  différen- 
tes  par  rapport  au  véhicule  colorant  (encre)  utilisé. 
Après  son  dépôt,  le  matériau  1  est  durci,  puis  retiré 
quand  le  tirage  souhaité  est  atteint. 

Cette  variante  est  beaucoup  moins  coûteuse, 
20  beaucoup  plus  simple  à  mettre  en  oeuvre,  et  présen- 

te  de  nombreux  autres  avantages  par  rapport  au  dis- 
positif  de  la  figure  1.  En  particulier,  les  têtes  d'exci- 
tation  (écriture)  ne  sont  jamais  polluées  par  le  maté- 
riau  1  ,  l'efficacité  du  dépôt  de  matériau  est  nettement 

25  supérieure,  puisqu'il  est  directement  transféré  du  ré- 
servoir  vers  le  substrat. 

Au  lieu  de  déposer  un  matériau  magnétique,  il 
peut  être  envisagé  de  déposer  sur  le  substrat  formé 
par  la  bande  2  n'importe  quel  matériau  durcissable 

30  aux  conditions  suivantes: 
-  son  affinité  avec  le  véhicule  colorant  est  oppo- 

sée  à  celle  qu'a  le  substrat  avec  le  véhicule  co- 
lorant; 

-  il  ne  change  pas  de  position  entre  le  moment 
35  où  il  est  déposé  et  celui  où  il  est  durci; 

-  il  permet  d'obtenir  des  motifs  très  fins  pour 
que  la  définition  de  l'image  imprimée  soit  très 
grande. 

On  peut  donc  envisager  des  produits  liquides, 
40  visqueux  ou  pulvérulents,  au  moment  où  ils  sont  dé- 

posés,  s'i  Is  vérifient  les  conditions  qui  viennent  d'être 
mentionnées. 

C'est  ce  qui  est  illustré  par  la  figure  3,  où,  au  lieu 
de  représenter  un  dispositif  de  dépôt  d'un  produit  ma- 

45  gnétique,  on  a  représenté  un  dispositif  22  dont  la 
fonction  est  de  permettre  ce  dépôt  sur  la  face  de  la 
bande  en  regard  du  blanchet  9.  Ainsi,  le  dispositif  22 
peut  être  un  dispositif  à  jet  calibré  de  matériau  liquide 
ou  visqueux,  qui  permet  une  excellente  définition 

50  d'image.  Plus  généralement,  il  peut  s'agir  d'un  dispo- 
sitif  d'injection  adapté  au  produit  utilisé. 

Les  dispositifs  représentés  sur  les  figures  1  à  3 
ne  permettent  qu'une  impression  monochrome,  puis- 
qu'ils  ne  comportent  qu'une  seule  presse  et/ou  sta- 

55  tion  d'encrage. 
Les  dispositifs  des  figures  4  et  5  permettent  une 

impression  polychrome  en  continu  c'est-à-dire  l'im- 
pression  d'un  support  3  se  présentant  sous  la  forme 

6 
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d'une  bande  continue. 
Le  dispositif  de  la  figure  4  permet  une  impression 

polychrome  en  continu  utilisant  les  trois  couleurs  de 
base  (jaune,  cyan,  magenta)  utilisées  en  synthèse 
soustractive.  Ce  dispositif  est  constitué  de  trois  pres- 
ses  A,  B,  C  placées  les  unes  à  la  suite  des  autres,  et 
pilotées  par  un  dispositif  unique  d'asservissement  et 
de  commande  23. 

Dans  l'exemple,  les  trois  presses  sont  identi- 
ques,  et  correspondent  chacune  à  celle  décrite  en  re- 
gard  de  la  figure  1,  c'est-à-dire  qu'elles  comportent 
chacune  un  dispositif  de  transfert  de  matériau  ma- 
gnétique  sur  leur  bande  2  à  tambour  magnétique  et 
têtes  d'excitation  du  tambour.  Il  est  bien  entendu  que 
cette  représentation  n'est  pas  limitative,  et  que  le  dis- 
positif  pourrait  contenir  des  presses  correspondant  à 
celles  décrites  en  regard  des  figures  2  et/ou  3. 

La  première  A  sert  par  exemple  à  l'impression 
des  motifs  jaune,  la  seconde  B  à  l'impression  des  mo- 
tifs  cyan  et  la  troisième  C  à  l'impression  des  motifs 
magenta.  Pour  cela,  la  bande  de  papier  3  est  mise  au 
contact  du  blanchet  de  chacune  de  ces  presses. 

Le  dispositif  unique  de  commande  23  pilote  à  la 
fois  les  dispositifs  de  transfert  magnétique  de  chacu- 
ne  de  ces  presses  relativement  les  uns  par  rapport 
aux  autres,  pour  que  les  motifs  soient  correctement 
positionnés  et  que  l'image  finale  soit  de  qualité  irré- 
prochable.  De  même,  il  pilote  les  organes  14,  15  de 
chauffage,  les  dispositifs  d'encrage  et  de  mouillage, 
et  enfin  les  dispositifs  de  retrait  du  matériau  durcis- 
sable  de  chacune  de  ces  presses 

La  variante  de  la  figure  5  permet  également  une 
impression  polychrome  en  continu.  Elle  représente 
un  dispositif  comportant  non  plus  trois,  mais  quatre 
presses  pilotées  par  un  dispositif  unique  24  d'asser- 
vissement  et  de  commande,  c'est-à-dire  qu'elle  per- 
met  d'imprimer  avec  les  trois  couleurs  de  base  plus 
le  noir. 

Ainsi,  la  première  A  sert  par  exemple  à  l'impres- 
sion  des  motifs  jaune,  la  seconde  B  à  l'impression 
des  motifs  cyan,  la  troisième  C  à  l'impression  des 
motifs  magenta,  et  enfin  la  quatrième  D  à  l'impres- 
sion  des  motifs  en  noir. 

Dans  l'exemple,  les  trois  presses  sont  identi- 
ques,  et  correspondent  chacune  à  celle  décrite  en  re- 
gard  de  la  figure  2,  c'est-à-dire  qu'elles  comportent 
chacune  un  dispositif  de  transfert  direct  du  matériau 
magnétique  entre  le  réservoir  et  leur  bande  2.  Il  est 
bien  entendu  que  cette  représentation  n'est  pas  limi- 
tative,  et  que  le  dispositif  pourrait  contenir  des  pres- 
ses  correspondant  à  celles  décrites  en  regard  des  fi- 
gures  1  et/ou  3,  et  utiliser  un  matériau  pas  nécessai- 
rement  magnétique. 

Sur  les  figures  6  et  7,  on  a  représenté  des  pres- 
ses  permettant  une  impression  polychrome  feuille  à 
feuille.  Ces  presses  présentent  des  différences  mini- 
mes  avec  celles  des  figures  1  à  3  dont  elles  repren- 
nent  les  principales  caractéristiques. 

Dans  l'exemple  illustré  par  la  figure  6,  la  presse 
comporte  un  dispositif  de  transfert  du  matériau  1 
correspondant  à  celui  décrit  en  regard  de  la  figure  1  , 
c'est-à-dire  un  dispositif  à  tambour  11  et  têtes  12  ma- 

5  gnétiques.  Dans  l'exemple  illustré  par  la  figure  7,  la 
presse  comporte  un  dispositif  de  transfert  21  du  ma- 
tériau  1  correspondant  à  celui  décrit  en  regard  de  la 
figure  2,  c'est-à-dire  un  dispositif  de  transfert  direct 
entre  le  réservoir  et  la  bande  2.  Il  est  bien  entendu 

10  que  ces  représentations  ne  sont  pas  limitatives,  et 
que  n'importe  quel  dispositif  de  transfert  de  matériau 
décrit  ou  évoqué  en  regard  de  la  description  des  figu- 
res  1  à  3,  et  que  n'importe  quel  matériau  adapté  au 
dispositif  de  transfert  employé  sur  la  presse,  peuvent 

15  être  utilisés. 
La  presse  de  la  figure  6  permet  une  impression 

polychrome  feuille  à  feuille,  utilisant  les  trois  cou- 
leurs  de  base  employées  en  synthèse  soustractive. 

Les  différences  essentielles  entre  la  presse  de  la 
20  figure  6  et  celles  des  figures  1  à  3  sont  les  suivantes: 

la  presse  est  associée  à  un  dispositif  25,  connu  en  soi 
et  non  représenté  en  détail,  d'alimentation  feuille  à 
feuille,  d'un  cylindre  26  porte-feuille,  et  d'un  dispositif 
27  de  récupération  des  feuilles  imprimées.  Le  cylin- 

25  dre  26  porte-feuille  est  en  contact  avec  la  périphérie 
8  du  blanchet  9,  de  sorte  que  le  mouvement  de  rota- 
tion  du  blanchet  est  transmis  au  cylindre  26,  permet- 
tant  de  reporter  l'image  du  blanchet  à  une  feuille  por- 
tée  par  le  cylindre  26. 

30  La  presse  comporte  une  station  16  de  mouillage 
et  trois  stations  1  7A,  1  7B,  1  7C  d'encrage  de  la  bande 
2.  Les  stations  d'encrage  sont  les  unes  à  proximité 
des  autres. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré,  les  dimen- 
35  sions  de  la  bande  sont  telles  sont  telles  qu'il  est  pos- 

sible  d'y  constituer  successivement  et  de  façon  adja- 
cente  les  motifs  de  base  correspondant  à  la  sépara- 
tion  des  couleurs  permettant  de  constituer  une  ima- 
ge  donnée.  En  fait,  la  longueur  développée  de  la  ban- 

40  de  doit  être  au  moins  trois  fois  supérieure  à  la  circon- 
férence  du  cylindre  porte-feuille  qui  détermine  les  di- 
mensions  de  la  plus  grande  image  pouvant  être  im- 
primée.  Dans  ce  cas,  des  moyens  d'asservissement 
et  de  commande  (non  représentés)  de  la  presse  per- 

45  mettent  de  sélectionner  et  d'activer  de  façon  syn- 
chrone  une  station  d'encrage  avec  le  passage  de 
l'image  de  base  correspondante.  D'autre  part,  les 
moyens  d'asservissement  et  de  commande  sont  tels 
qu'une  même  feuille  reste  pendant  trois  tours  sur  le 

50  cylindre  porte-feuille,  pour  qu'à  chaque  tour,  l'une 
des  images  de  base  puisse  être  imprimée,  afin  que 
l'image  définitive,  qui  synthétise  les  trois  couleurs, 
apparaisse  sur  la  feuille  à  l'issue  de  ces  trois  tours. 

La  presse  de  la  figure  7  permet  une  impression 
55  polychrome  feuille  à  feuille,  utilisant  le  noir  en  plus 

des  trois  couleurs  de  base  employées  en  synthèse 
soustractive. 

Cette  presse  est  similaire  à  celle  de  la  figure  6, 
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à  ceci  près  qu'elle  comporte  non  plus  trois,  mais  qua- 
tre  stations  d'encrage  1  7A,  1  7B,  1  7C,  1  7D,  et,  de  pré- 
férence,  une  bande  2  dont  la  longueur  est  au  moins 
quatre  fois  supérieure  à  la  circonférence  du  cylindre 
porte-feuille.  De  plus,  la  presse  comporte  des 
moyens  d'asservissement  et  de  commande  (non  re- 
présentés)  agencés  pour  qu'une  même  feuille  reste 
pendant  quatre  tours  sur  le  cylindre  porte-feuille, 
pour  qu'à  chaque  tour,  l'une  des  images  de  base  puis- 
se  être  imprimée,  afin  que  l'image  définitive,  qui 
synthétise  les  quatre  couleurs,  apparaisse  sur  la 
feuille  à  l'issue  de  ces  quatre  tours. 

Ces  modes  de  réalisation  préférés  des  presses 
des  figures  6  et  7,  dans  lesquelles  la  longueur  de  la 
bande  est  fonction  de  la  circonférence  du  cylindre  26 
porte-feuille  permettent  qu'une  même  image  soit  im- 
primée  en  grand  nombre,  ce  qui  est  souvent  le  cas  en 
imprimerie  classique,  en  constituant  une  seule  fois 
sur  la  bande  2  l'ensemble  des  motifs  (trois  ou  quatre) 
correspondant  à  chaque  couleur  de  base  de  cette 
image,  et  en  conservant  cet  ensemble  en  l'état,  jus- 
qu'à  ce  que  le  tirage  prévu  de  cette  image  soit  atteint, 
ce  qui  permet  de  réduire  le  nombre  des  opérations  de 
refonte  et  de  nettoyage,  et  d'atteindre  de  grandes  vi- 
tesses  d'impression. 

Si  la  longueur  de  la  bande  n'est  pas  liée  à  la  di- 
mension  maximum  des  feuilles  à  imprimer,  mais  est 
inférieure  à  trois  ou  quatre  fois  cette  dimension,  selon 
que  l'impression  est  à  trois  ou  quatre  couleurs,  il  est 
néanmoins  possible  d'effectuer  une  impression  poly- 
chrome,  mais  il  est  alors  nécessaire  de  nettoyer  la 
bande  une  ou  plusieurs  fois  lors  de  l'impression  de 
chaque  feui  Ile,  et  de  constituer  séparément  les  divers 
motifs  correspondant  à  l'image  définitive  à  obtenir, 
ce  qui  entraîne  une  mise  en  oeuvre  longue  et  coûteu- 
se  lorsqu'il  s'agit  de  réaliser  de  forts  tirages. 

Les  dispositifs  décrits  en  regard  des  figures  1  à 
7  se  prêtent  tout  particulièrement  à  l'impression  à 
l'aide  d'encre(s)  oléagineuse(s)  lorsque  la  bande  2 
est  métallique,  c'est-à-dire  naturellement  hydrophile 
(oléophobe),  et  le  matériau  déposé  oléophile. 

Ils  se  prêtent  également  à  l'impression  à  l'aide  de 
produit(s)  aqueux  lorsque  la  bande  2  est  métallique, 
c'est-à-dire  naturellement  hydrophile  (oléophobe),  et 
le  matériau  déposé  oléophile,  mais  dans  ce  cas,  le 
blanchet  doit  être  hydrophile,  et  les  motifs  à  imprimer 
sont  constitués  par  les  zones  de  la  bande  2  non  re- 
couvertes  par  le  matériau  durci. 

Des  essais  ont  permis  de  démontrer  que  du  toner 
magnétique,  c'est-à-dire  le  matériau  pulvérulent  em- 
ployé  dans  les  imprimantes  magnétographiques,  est 
oléophile.  De  plus,  il  est  connu  que  ce  matériau  est 
fusible.  Il  est  donc  tout  particulièrement  adapté  pour 
constituer  des  motifs  oléophiles  sur  la  bande  métalli- 
que,  dans  les  presses  utilisant  un  dispositif  de  trans- 
fert  magnétique  entre  le  réservoir  de  matériau  et  la 
bande,  et  des  moyens  de  fixation  (durcissement)  et 
de  retrait  à  l'aide  d'organes  de  chauffage. 

Les  presses  selon  l'invention  permettent  d'obte- 
nir  des  images  de  très  bonne  qualité,  avec  une  den- 
sité  d'impression  comparable  à  celle  des  presses 
lithographiques.  La  qualité  dépend  en  fait  des 

5  moyens  choisis  pour  le  transfert  du  matériau  durcis- 
sable  sur  la  bande,  et  de  leur  utilisation  ou  réglage. 

Ainsi,  avec  les  variantes  utilisant  un  dispositif  à 
jet  de  matériau,  la  qualité  dépend  essentiellement  du 
calibrage  du  jet. 

10  Par  contre,  avec  les  variantes  utilisant  un  trans- 
fert  magnétique  entre  le  réservoir  et  la  bande,  la  qua- 
lité  dépend  de  la  position  relative  des  têtes  magnéti- 
ques  entre  elles,  mais  encore  de  l'utilisation  de  la 
presse.  En  effet,  en  raison  de  contraintes  de  cons- 

15  truction,  il  existe  un  espacement  fixe  (le  pas)  de  quel- 
ques  centaines  de  microns  entre  les  têtes  magnéti- 
ques  de  l'organe  d'excitation  12,  211.  En  conséquen- 
ce,  le  matériau  est  déposé  en  fonction  de  cet  espa- 
cement,  de  sorte  que  la  densité  de  l'image  dépend  de 

20  cet  espacement.  Cependant,  la  densité  d'image  peut 
être  considérablement  augmentée  si  le  matériau  est 
déposé  en  faisant  effectuer  plusieurs  tours  à  la  ban- 
de  2,  et  si  à  chaque  tour  les  têtes  magnétiques  sont 
déplacées  relativement  au  tambour  et  donc  à  la  ban- 

25  de  (réal  isat  ion  de  la  figure  1  )  ou  seulement  à  la  bande 
(réalisation  de  la  figure  2),  pour  compenser  les  dé- 
fauts  dus  à  cet  espacement. 

30  Revendications 

1.  Procédé  d'impression  d'au  moins  une  image,  à 
un  tirage  déterminé,  à  l'aide  d'une  presse,  par 
transfert  d'au  moins  un  véhicule  colorant  entre 

35  un  élément  intermédiaire  de  transfert  et  un  sup- 
port  d'impression,  comprenant  au  moins  une 
phase  de  réalisation  automatique  de  l'élément  in- 
termédiaire  de  transfert  dans  la  presse  en  dépo- 
sant  et  fixant  sur  un  substrat  (2)  un  matériau  (1) 

40  durcissable,  le  substrat  et  le  matériau  durcissable 
ayant  chacun  une  affinité  différente  avec  le  vé- 
hicule  colorant,  de  sorte  que  l'élément  intermé- 
diaire  comporte  des  zones  ayant  une  affinité 
avec  le  véhicule  colorant  (1  70)  et  des  zones  sans 

45  affinité  avec  le  véhicule  colorant,  une  phased'im- 
pression,  et  une  phase  de  démantèlement  de 
l'élément  intermédiaire  de  transfert  lorsque  le  ti- 
rage  souhaité  est  atteint,  caractérisé  en  ce  qu'il 
consiste  à  utiliser  en  tant  que  substrat  un  organe 

50  (2)  non  démantelable  de  la  presse,  et  en  ce  que 
la  phase  de  démantèlement  de  l'élément  intermé- 
diaire  consiste  à  retirer  rapidement  le  matériau 
(1)  durci  du  substrat  à  l'aide  d'une  opération  dé- 
terminée,  le  substrat  (2)  étant  constitué  en  un 

55  matériau  adapté  pour  permettre  la  réalisation  im- 
médiate  d'un  nouvel  élément  intermédiaire  de 
transfert  après  le  retrait  du  matériau  durcissable, 
lorsqu'une  nouvelle  image  doit  être  imprimée. 

8 
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2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  matériau  durcissable  (1)  est  fusible,  et 
l'opération  déterminée  de  la  phase  de  retrait 
consiste  en  une  fusion  de  ce  matériau  sur  l'orga- 
ne  (2)  constituant  le  substrat,  la  structure  de  cet  5 
organe  constituant  étant  telle  qu'il  possède  une 
faible  inertie  thermique,  pour  qu'aussitôt  après  la 
fusion  et  le  retrait,  cet  organe  retrouve  la  tempé- 
rature  qu'il  avait  avant  cette  phase,  permettant 
sans  délai  la  réalisation  d'un  nouvel  élément  de  w 
transfert. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  matériau  durcissable  est  attaquable 
chimiquement,  et  l'opération  déterminée  de  la  15 
phase  de  retrait  consiste  en  une  attaque  chimi- 
que  de  ce  matériau  sur  l'organe  (2)  constituant  le 
substrat,  et  en  ce  que  cet  organe  (2)  de  la  presse 
est  constitué  de  façon  à  ne  pas  être  atteint  par 
cette  attaque.  20 

4.  Procédé  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  l'organe  (2)  non  démantelable  de  la  pres- 
se  est  constitué  de  façon  à  de  façon  à  posséder 
une  faible  inertie  thermique,  de  sorte  que  les  25 
conséquences  d'une  augmentation  de  sa  tempé- 
rature,  due  à  l'attaque  chimique,  soient  rapide- 
ment  estompées  pour  permettre  la  réalisation 
quasi-immédiate  d'un  nouvel  élément  intermé- 
diaire  de  transfert  après  le  retrait  du  matériau  (1).  30 

5.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  qu'il  consiste  à  constituer  l'élément  intermé- 
diaire  de  transfert  en  déposant  sur  l'organe  (2) 
non  démantelable  de  la  presse  un  matériau  (1)  35 
magnétique  durcissable  à  l'aide  d'un  dispositif  de 
transfert  magnétique  (11,  12,  21)  comprenant 
des  moyens  pour  prélever  le  matériau  dans  un  ré- 
servoir  (10,  210)  et  des  moyens  pour  placer  le 
matériau  en  des  endroits  déterminés  de  l'organe  40 
(2),  afin  d'y  constituer  une  image  correspondant 
aux  motifs  à  imprimer. 

6.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  qu'il  consiste  à  constituer  l'élément  intermé-  45 
diaire  de  transfert  en  déposant  sur  l'organe  (2) 
non  démantelable  de  la  presse,  en  des  endroits 
déterminés  de  l'organe  (2),  afin  d'y  constituer 
une  image  correspondant  aux  motifs  à  imprimer, 
à  l'aide  d'un  dispositif  d'injection  (22)  calibré,  un  50 
matériau  (1)  durcissable  liquide  ou  solide  ou  vis- 
queux,  ayant  une  affinité  avec  l'organe  (2)  telle 
qu'il  ne  change  pas  de  position  entre  le  moment 
où  il  est  déposé  et  celui  où  il  est  durci. 

55 
7.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  le  matériau  (1) 
est  durcissable  par  polymérisation. 

8.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  le  matériau  (1) 
est  durcissable  par  fusion. 

9.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  8,  pour  l'impression  à  l'aide  d'une  encre 
oléagineuse,  caractérisé  en  ce  que  la  surface  de 
l'organe  (2)  non  démantelable  de  la  presse  est 
oléophobe,  et  le  matériau  (2)  déposé  et  durci  sur 
cette  surface  est  oléophile. 

10.  Presse  d'impression,  pour  la  mise  en  oeuvre  du 
procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  9  précédentes,  caractérisée  en  ce  que 
l'organe  (2)  non  démantelable  est  constitué  par 
une  bande  métallique  sans  fin,  portée  par  des 
rouleaux  (4,  5,  6  ,7)  permettant  sa  mise  en  mou- 
vement,  un  blanchet  (9)  dont  la  surface  périphé- 
rique  (8)  est  au  contact  de  la  bande  métallique,  de 
sorte  que  lorsque  la  bande  est  en  mouvement,  le 
blanchet  est  en  rotation,  des  moyens  (90,  25,  26, 
27)  d'application  d'un  support  d'impression  (3) 
contre  le  blanchet,  des  moyens  (10,  11,  12,  21, 
22)  pour  déposer  le  matériau  (1)  durcissable  en 
des  emplacements  déterminés  de  la  bande,  au 
moins  une  station  (17)  pour  appliquer  un  véhicule 
colorant,  tel  que  de  l'encre  (170)  sur  le  matériau, 
après  son  durcissement,  afin  d'y  constituer  des 
motifs  à  reporter  sur  le  support  d'impression  (3), 
des  moyens  (1  8,  1  9)  de  retrait  et  de  nettoyage  du 
matériau  durci. 

11.  Presse  selon  la  revendication  1  0,  caractérisée  en 
ce  que  le  matériau  (1)  est  durcissable  en  le  fai- 
sant  chauffer,  puis  refroidir,  elle  comporte  des 
moyens  (14,  15)  de  chauffage  en  regard  de  la  to- 
talité  de  la  largeur,  et  d'une  petite  partie  de  la  lon- 
gueur,  de  la  bande. 

12.  Presse  selon  la  revendication  1  1  ,  caractérisée  en 
ce  qu'au  moins  deux  moyens  (14,  15)  de  chauf- 
fage  sont  disposés  en  vis-à-vis  l'un  de  l'autre,  de 
part  et  d'autre  des  deux  faces  principales  de  la 
bande. 

13.  Presse  selon  la  revendication  1  0,  caractérisée  en 
ce  que  le  matériau  1  durcissable  est  polymérisa- 
ble  en  l'exposant  à  un  rayonnement,  tel  qu'un 
rayonnement  ultra-violet,  elle  comporte  des 
moyens  (14)  permettant  d'émettre  un  tel  rayon- 
nement  en  direction  de  la  totalité  de  la  largeur,  et 
d'une  petite  partie  de  la  longueur,  de  la  bande. 

14.  Presse  selon  la  revendication  1  0,  caractérisée  en 
ce  que  le  matériau  (1)  durci  pouvant  être  retiré 
par  fusion,  les  moyens  de  retrait  sont  constitués 
par  des  moyens  (1  8)  de  chauffage,  pour  la  refon- 
te  du  matériau,  associés  à  des  moyens  de  net- 

9 
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toyage  (19)  du  matériau  refondu. 

1  5.  Presse  selon  la  revendication  1  0,  caractérisée  en 
ce  que  le  matériau  (1)  durci  pouvant  être  retiré 
par  attaque  chimique,  elle  comporte  des  moyens 
permettant  de  projeter  un  agent  chimique  sur  le 
matériau  durci,  associés  à  des  moyens  de  net- 
toyage  (19)  du  matériau  refondu. 

16.  Presse  selon  l'une  des  revendications  14  ou  15, 
caractérisée  en  ce  que  les  moyens  (19)  de  net- 
toyage,  tels  que  des  raclettes  ou  des  grattoirs, 
sont  disposés  d'une  part  pour  que  la  refonte  ou 
l'attaque  chimique  du  matériau  (1)  soit  amorcée 
avant  que  ce  matériau  vienne  au  contact  des 
moyens  de  nettoyage,  afin  de  faciliter  leur  action 
et,  d'autre  part,  pour  que  leur  action  soit  facilitée 
par  la  gravité  naturelle. 

1  7.  Presse  selon  la  revendication  1  0,  caractérisée  en 
ce  que  la  bande  (2)  est  métallique,  et  en  ce  que 
la  presse  comporte  des  moyens  (11,  12,  21)  de 
transfert  d'un  matériau  (1)  magnétique  durcissa- 
ble  entre  un  réservoir  (10,  210)  et  des  emplace- 
ments  déterminés  de  la  bande  métallique. 

1  8.  Presse  selon  la  revendication  1  7,  caractérisée  en 
ce  que  les  moyens  de  transfert  du  matériau  ma- 
gnétique  comportent,  du  côté  de  la  face  de  la 
bande  sur  laquelle  le  matériau  est  déposé: 

-  un  tambour  (11)  magnétique  qui  est  d'une 
part  en  contact  tangentiel  avec  la  bande  (2) 
de  sorte  qu'un  déplacement  de  la  bande  est 
connexe  à  une  rotation  du  tambour,  et  d'au- 
tre  part  à  proximité  d'une  ouverture  du  ré- 
servoir; 

-  à  proximité  du  tambour,  un  ensemble  (12) 
avec  des  têtes  de  magnétisation  de  points 
déterminés  de  la  périphérie  du  tambour,  de 
sorte  que  lorsqu'un  point  de  la  périphérie 
du  tambour  est  magnétisé  par  l'une  des  tê- 
tes,  du  matériau  contenu  dans  le  réservoir 
(10)  est  tout  d'abord  attiré  sur  ce  point,  puis 
est  transféré  sur  la  bande  lorsque,  lors  de 
la  rotation  du  tambour,  ce  point  vient  au 
contact  de  la  bande. 

19.  Presse  la  revendication  17,  caractérisée  en  ce 
que  la  bande  (2)  est  en  matériau  magnétique,  et 
les  moyens  de  transfert  du  matériau  magnétique 
comportent  d'une  part,  du  côté  de  la  face  de  la 
bande  sur  laquelle  le  matériau  doit  être  déposé, 
et  à  proximité  de  celle-ci,  une  ouverture  de  sortie 
du  matériau  (1)  du  réservoir  (210),  et  d'autre  part, 
en  vis-à-vis  de  l'ouverture,  du  côté  de  la  face  op- 
posée,  un  ensemble  (211)  avec  des  têtes  magné- 
tiques,  pour  magnétiser  sélectivement  certains 
points  de  la  bande  et  attirer  du  matériau  sur  ces 

points. 

20.  Presse  selon  l'une  des  revendications  18  ou  19, 
caractérisé  en  ce  que  l'ensemble  (12,  211)  de  tê- 

5  tes  magnétiques  est  déplaçable  relativement  à  la 
bande,  afin  de  compenser  l'espacement  entre  les 
têtes  et  de  constituer  sur  la  bande  des  motifs  de 
haute  qualité  d'impression. 

10  21.  Presse  selon  la  revendication  10,  caractérisée  en 
ce  que  les  moyens  pour  déposer  le  matériau  dur- 
cissable  sont  constitués  par  un  dispositif  (22) 
d'injection  d'un  matériau  liquide  ou  solide  ou  vis- 
queux  sur  une  face  de  la  bande  (2). 

15 
22.  Presse  selon  la  revendication  10,  pour  l'impres- 

sion  polychrome  de  documents,  en  particulier  de 
documents  feuille  à  feuille,  caractérisée  en  ce 
que: 

20  -  elle  comporte,  à  proximité  de  la  bande  (2), 
un  nombre  n  de  stations  (17A,  17B,  17C, 
17D)  pour  appliquer  du  véhicule  colorant, 
tel  que  de  l'encre  (170)  sur  le  matériau 
après  son  durcissement,  équivalent  au 

25  nombre  de  couleurs  de  base  nécessitées 
pour  l'impression,  chaque  station  conte- 
nant  une  couleur  de  base  différente  d'une 
autre; 

-  la  longueur  développée  de  la  bande  (2)  est 
30  au  moins  égale  à  n  fois  la  longueur  du  plus 

grand  document  susceptible  d'être  impri- 
mé  par  la  presse; 

-  elle  comporte  des  moyens  (23,  24)  d'asser- 
vissement  et  de  commande  agencés  pour, 

35  d'une  part,  qu'une  seule  des  stations  d'ap- 
plication  du  véhicule  colorant  soit  active  à 
la  fois  et,  d'autre  part,  piloter  la  bande  (2) 
et  les  moyens  (25,  26,  27)  d'application  du 
support  d'impression  (3)  contre  le  blanchet 

40  (9)  de  façon  que  les  n  couleurs  de  base  né- 
cessaires  soient  correctement  reportées 
sur  le  support  d'impression  (3). 

23.  Presse  selon  la  revendication  22,  caractérisée  en 
45  ce  que  les  moyens  (25,  26,  27)  d'application  du 

support  d'impression  (3)  contre  le  blanchet 
comportent  un  dispositif  (25)  d'alimentation 
feuille  à  feuille,  un  cylindre  (26)  porte-feuille  en 
contact  en  rotation  avec  le  blanchet  (9)  et  un  dis- 

50  positif  de  récupération  des  feuilles  imprimées,  et 
en  ce  que  les  moyens  (23,  24)  d'asservissement 
et  de  commande  sont  agencés  pour  que  le  cylin- 
dre  (26)  porte-feuille  effectue  n  rotations  pour 
imprimer  complètement  une  feuille. 

55 
24.  Dispositif,  pour  l'impression  polychrome  de  do- 

cuments  à  l'aide  de  n  couleurs  de  base,  en  par- 
ticulier  l'impression  continue,  caractérisé  en  ce 

10 
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qu'il  comporte  n  presses  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  10  à  21,  ayant  chacune  une 
seule  station  (17)  d'application  de  véhicule  colo- 
rant,  chaque  station  contenant  une  couleur  de 
base  différente  d'une  autre,  et  en  ce  qu'il  est  5 
agencé  pour  que  le  support  d'impression  passe 
successivement  devant  chacune  de  ces  presses. 
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